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Dossier d’enquête publique 

Préalable au 
déclassement d’une 
partie du chemin des 
Landes Bellières – 
VC n°63 
Du 23 janvier 2023 au 6 février 2023 inclus 
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Introduction 
 

❖ Objet de l’enquête publique 
 

Suite à la demande de monsieur Yann DAVID, propriétaire des parcelles cadastrées section 

ZR n°189, 222, 332, 333 et 351 situées au lieu-dit « Les Landes Bellières », il est prévu le 

déclassement ainsi que la cession d’une partie de la voie communale n°63 menant à sa 

propriété. 

Cette modification de la voirie communale se traduit par la cession d’environ 980m² de 

domaine public.  
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❖ Synoptique de la procédure 
 

 

 

 

 

Délibération du Conseil Municipal n°2022-150 en date du 13/12/2022 de mise à enquête 

publique du dossier de déclassement de la voie communale 

 

Etablissement du dossier d'enquête publique, choix du commissaire enquêteur et mise au 

point du déroulement de l'enquête publique 

 

Arrêté n°2023-001 en date du 10/01/2023 prescrivant l'enquête publique  

 

Ouverture de l'enquête publique  

 

Clôture de l'enquête publique  

 

Rapport du commissaire enquêteur 

 

Délibération du conseil municipal 
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❖ Déroulement de l’enquête publique 
 

Par sa délibération n°2022-150 en date du 13 décembre 2022, le conseil municipal a approuvé 

le lancement de la procédure d’enquête publique prévue par le code de la voirie routière 

préalable au déclassement du domaine public d’une partie du chemin des Landes Béllières 

afin de rendre possible l’aliénation et la cession de celui-ci. 

Par cette même délibération, le conseil municipal a autorisé Mme le Maire à organiser une 

enquête publique et à signer toutes les pièces nécessaires se rapportant au projet. 

Par arrêté du Maire n°2023-001 en date du 10/01/2023, il a été précisé que l’enquête publique 

se déroulerait au siège de la mairie de Pleurtuit, 2 rue de Dinan, du 23/01/2023 au 06/02/2023 

inclus, soit pendant 15 jours calendaires, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 

à 17h30.  

Monsieur Gérard BESRET, ingénieur principal en retraite, inscrit sur la liste d’aptitude du 

département d’Ille-et-Vilaine a été désigné en qualité de commissaire enquêteur et assurera 

les permanences suivantes : 

- Le lundi 23/01/2023 de 10h00 à 12h00 au siège de la mairie de Pleurtuit 

- Le lundi 6/02/2023 de 15h30 à 17h30 au siège de la mairie de Pleurtuit 

Le dossier d’enquête public, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et 

parafé par le commissaire enquêteur sont mis à la disposition du public dans les locaux 

municipaux mentionnés ci-dessus pendant toute la durée de l’enquête publique. 

Chacun peut prendre connaissance du dossier et consigner ses observations dans le registre 

prévu à cet effet. Le dossier est également consultable sur le site internet de la mairie de 

Pleurtuit www.ville-pleurtuit.com . 

Les observations du public pourront également être adressées par courriel à l’adresse 

suivante : urba.foncier@pleurtuit.com ainsi qu’au commissaire enquêteur à l’adresse 

suivante : 

Mairie de Pleurtuit – à l’attention de M. Gérard BESRET, commissaire enquêteur – 2 rue de 

Dinan – 35730 PLEURTUIT. 

L’ensemble des observations, suggestions et/ou contre-propositions recueillies seront 

annexées au registre d’enquête publique.  

 

À l’issu de l’enquête publique, le projet de déclassement sera soumis à l’approbation du conseil 

municipal.  

 

 

 

 

  

http://www.ville-pleurtuit.com/
mailto:urba.foncier@pleurtuit.com
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Situation et présentation des lieux 
 

La voie communale n°63, également appelée « Chemin des Landes Bellières se situe sur la 

commune de PLEURTUIT (Ille-et-Vilaine), au sud-est du parc d’activités de l’Orme. Sa 

longueur totale est d’environ 650 mètres linéaires 
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Accès de la voie communale n°63  depuis la rue de l’Industrie 

Voie communale n°63 depuis le rue de l’industrie 
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Cette voie est une impasse dont l’accès s’effectue, à l’ouest, par la rue de l’industrie et se termine à l’est, devant la propriété de monsieur Yann 

DAVID (parcelles cadastrées section ZR n° 189, 222, 332, 333, 351). 

Le chemin des Landes Bellières comporte dans sa première partie une section d’environ 490 mètres linéaires. Celle-ci dessert, sur sa partie nord, 

5 bâtiments appartenant au parc d’activités de l’Orme ainsi que divers terrains non bâtis (voir carte ci-après). Cette partie du Chemin des Landes 

Bellières ne sera pas impactée par la présente procédure.
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Description des lieux et de la partie de la voie à déclasser 
 

❖ Point réglementaire : 
 

Le Plan Local de l’Urbanisme de la commune de Pleurtuit a été approuvé le 20 juillet 2018 et 

a été modifié le 5 juillet 2022. 

L’emprise concernée par la présente enquête publique se situe en zone naturelle protégée, 

dite Np, matérialisée en vert sur la carte suivante.  

La trame verte et bleue composée de continuités écologiques est identifiée sur le secteur. 

Notons également la présence de zones humides de part et d’autre de la voie – matérialisées 

par des triangles orange - ainsi que de plans d’eau sur la partie ouest. 

 

 

Extrait du PLU approuvé le 20 juillet 2018 - zonage et prescriptions 
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❖ Impact potentiel du projet 
 

La voie à déclasser, d’une longueur de 160 mètres linéaires, se situe plus à l’est et a pour objet unique la desserte de la propriété de monsieur Yann DAVID. Les parcelles appartenant à la communauté de 

communes Côte d’Emeraude – en rose - et au département d’Ille-et-Vilaine -en vert - ont un accès plus en amont. La cession de cette emprise n’aura donc aucune incidence sur ces dernières.  

Partie de la VC n°63 

à céder 
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Accès du terrain appartenant au département d'Ille-et-Vilaine situé en amont de la partie de la voie à céder 

Accès au terrain appartenant à la communauté de communes Côte d'Emeraude par la rue des Entreprises 
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Annexe 1 
 

Délibération n°2022-150 en date du 13/12/2022 – Lancement de l’enquête publique de 

déclassement 
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Annexe 2 
 

Arrêté n°2023-001 en date du 10/01/2023 portant ouverture de l’enquête publique préalable 

au déclassement d’une partie de la voie communale n°63, dite « Chemin des Landes 

Bellières » 
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Annexe 3 
 

Constat d’affichage sur site et au siège de la mairie de Pleurtuit 
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Annexe 4 : Textes règlementaires 
 

Code de la voirie routière 

L141-3 : Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le 

conseil municipal. Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans 

d'alignement et de nivellement, l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies.  Les 

délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensés d'enquête publique 

préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux 

fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou 

déclassement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par 

l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération 

intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code 

des relations entre le public et l'administration. 

L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de l'enquête prévue à 
l'alinéa précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération comporte 
une expropriation 

L141-4 : Lorsque les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables, le conseil 

municipal peut passer outre par une délibération motivée. 

 

R141-4 : L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue dans 

les conditions fixées par la présente sous-section. 

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date 
à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance 
du dossier et formuler ses observations. 
La durée de l'enquête est fixée à quinze jours. 

 

R141-5 : Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-

ci, l'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout autre procédé. 

 

R141-6 : Le dossier d'enquête comprend : 

a) Une notice explicative ; 

b) Un plan de situation  

c) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer ; 

d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue par la réglementation en vigueur. 

Lorsque le projet mis à l'enquête est relatif à la délimitation ou à l'alignement des voies 

communales, il comprend en outre : 

a) Un plan parcellaire comportant l'indication d'une part des limites existantes de la voie 

communale, des parcelles riveraines et des bâtiments existants, d'autre part des limites 

projetées de la voie communale ; 

b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans l'emprise 

du projet ; 

c) Eventuellement, un projet de plan de nivellement. 

 

R141-7 : Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux propriétaires 

des parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise du projet, sous pli recommandé, avec 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031373527&dateTexte=&categorieLien=id
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demande d'avis de réception lorsque leur domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants 

administrateurs ou syndics. Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas 

échéant, aux locataires et preneurs à bail rural. 

 

R141-8 : Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre spécialement 

ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire 

enquêteur. 

 

R141-9 : A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le 

commissaire enquêteur qui dans le délai d'un mois transmet au maire le dossier et le registre 

accompagnés de ses conclusions motivées. 

 

R141-10 : Les travaux intéressant la voirie communale donnent lieu à enquête publique selon 

les modalités fixées par le chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le 

public et l'administration. 

 

Code des relations entre le public et l’administration  

L134-1 : Sans préjudice de dispositions particulières figurant dans d'autres textes, le présent 

chapitre régit les enquêtes publiques qui doivent être organisées par l'administration et qui ne 

relèvent ni du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ni du code de 

l'environnement. 

 

L134-5 : Lorsqu'en application d'un texte particulier, l'enquête publique est ouverte par une 

autorité autre que l'une de celles mentionnées aux articles R. 134-3 et R. 134-4, cette autorité 

en assure également l'organisation jusqu'à la clôture, dans les conditions prévues par le 

présent chapitre, à l'exception de celles posées à l'article R. 134-14. 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031370149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031370175&dateTexte=&categorieLien=cid

